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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-04-00022

Décision modificative n° 2025-3798

Portant modification de la décision n° 2025-0080

autorisant SUNNY COTTAGE (EJ 660000506) (EJ

110780087), à exercer l'activité de « Soins

médicaux et de Réadaptation », selon la mention

Polyvalent sur le site CL SSR SUNNY COTTAGE

AMELIE LES BAINS (ET 660781097)
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-3798
Portant modification de la décision n° 2025-0080 autorisant SUNNY COTTAGE (EJ 660000506)
(EJ 110780087), à Soins médicaux et de Réadaptation », selon la mention 

Polyvalent
sur le site CL SSR SUNNY COTTAGE AMELIE LES BAINS (ET 660781097)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 

éforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu la décision n° 2025-
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- Vu Occitanie, 
de sa séance du 21 janvier 2025 ;

- le courriel en date du 25 mars 2025, adressé par Madame Anne BARBIER, directrice des SMR SUNNY COTTAGE 
et AL SOLA ;

Considérant que par courriel du 25 mars 2025, SUNNY COTTAGE a soulevé que la décision initiale ARS Occitanie n°2025-
0080, laissai
géographique susmentionnée ;

Considérant modifier les mentions ambiguës dans la décision ;

DECIDE

Article 1 L ticle 1 de la décision ARS Occitanie n°2025-0080 est modifié comme suit :
«

OTTAGE AMELIE LES 

part à transférer géographiquement, à terme, cette activité sur un nouveau site situé à Pollestres, est 
acceptée ».

Article 2 L 2 de la même décision est modifié comme suit :
« En application des articles L6122-11 et R6122-36 du code de santé publique, chacune des deux opérations 
précitées de la présente décision, doit
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification ».

Article 3 Le reste des articles de la décision demeure inchangé.

Article 4 Le transfert et regroupement qui sera opéré dans un second temps est sans incidence sur la durée de vie de 
devra toutefois être déclaré

Article 5

Ministère du Travail, de la Sant
gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification 
ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » ac www.telerecours.fr ».

Article 6
des actes 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-04-00023

Décision modificative n° 2025-3799

Portant modification de la décision n° 2025-0084

autorisant AL SOLA (EJ 660000043), à exercer

l'activité de « Soins médicaux et de

Réadaptation », selon la mention Polyvalent, sur

le site SSR CL AL SOLA MONTBOLO (ET

660780099)
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-3799
Portant modification de la décision n° 2025-0084 autorisant AL SOLA (EJ 660000043), à exercer 

CL AL SOLA MONTBOLO (ET 660780099)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 

éforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu la décision n° 2025-

- Vu Occitanie, 
de sa séance du 21 janvier 2025 ;
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- le courriel en date du 25 mars 2025, adressé par Madame Anne BARBIER, directrice des SMR SUNNY COTTAGE 
et AL SOLA ;

Considérant que par courriel du 25 mars 2025, AL SOLA a soulevé que la décision initiale ARS Occitanie n°2025-0084, 
laissait une ambiguité qu
géographique susmentionnée ;

Considérant modifier les mentions ambiguës dans la décision ;

DECIDE

Article 1 L ARS Occitanie n°2025-0084 est modifié comme suit :
« La demande présentée par AL SOLA (EJ 660000043),

site SSR CL AL SOLA MONTBOLO (ET 660780099), 
sis Route de Montbolo, 66110 MONTBOLO, 
activité sur un nouveau site situé à Pollestres, est acceptée ».

Article 2 L 2 de la même décision est modifié comme suit :
« En application des articles L6122-11 et R6122-36 du code de santé publique, chacune des deux opérations 
précitées de la présente décision, doit
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 
ans après cette notification ».

Article 3 Le reste des articles de la décision demeure inchangé.

Article 4 Le transfert et regroupement qui sera opéré dans un second temps est sans incidence sur la durée de vie de 
devra toutefois être déclaré

Article 5

Ministère du Travail, de la Santé, des sol
gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification 
ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » accessible à www.telerecours.fr ».

Article 6

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-07-00076

Décision n° 2025-4805 modifiant la décision

2024-5528 

portant modification de la décision n° 2024-5528

autorisant le GIE IMANEO (entité juridique)

(FINESS à créer), à exercer l'activité de soins de

Radiologie diagnostique sur le site du GIE

IMANEO MAUGUIO (entité géographique)

(FINESS à créer)
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